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La m anière de concevoir la nature et le mode de constitution des 
personnes m orales n 'est pas seulem ent Lun des problèm es les plus 
ardus de la philosophie appliquée à la science ju rid ique , elle met en 
jeu les questions les plus graves et les plus vitales de l'organisation 
sociale et des d roits de l'individu en présence des pouvoirs de l’Etat. 
Comment la difficulté se présente-t-elle aux esprits curieux qui tien
nent à se rendre com pte rationnellem ent des laits observés dans le 
m onde politique et social ? On constate que chez tous les peuples et 
à toutes les époques, sur une échelle plus ou moins large, mais infi
nim ent plus de nos jours qu'à aucune autre période de la vie des 
peuples, les lois, à coté des personnes physiques, à coté des indi
vidus hum ains considérés comme sujets de droits et d ’obligations 
vis-à-vis de leurs sem blables, ont reconnu l'existence d ’autres per
sonnes égalem ent sujettes de droits et d ’obligations, capables d ’avoir 
un patrim oine propre, et qui ne correspondent à aucune person m» 
physique individuellem ent déterm inée. On les a appelées de noms 
très divers, dont le sens et la signification littérale varient considé
rablem ent d ’une langue à une autre, et souvent même dans la même 
langue. Les désignations hvs plus usitées en français sont celles de 
personnes m orales , personnes intellectuelles, personnes ju rid iqu es , 
personnes civiles. Nous nous tiendrons au prem ier de ces noms. Leur 
personnalité apparaît très nettem ent dans le cas, qui est au moins de 
beaucoup le plus fréquent, où cette personnalité est accordée à une 
collectivité d 'individus. En même tem ps que chacun d'eux continui' 
à agir dans le m o n d i'ju rid ique comme une personne distincte avec 
son patrim oine propre, ses droits propres et ses obligations person-
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nelles, il est né une personne de plus ayant aussi un patrim oine à 
elle, ayant ses droits et ses obligations d istincts de ceux de ses m em 
bres et souvent en opposition avec ceux-ci. Si, par exem ple, quatre  
individus form ent une société com m erciale, douée de la personnalité  
civile, outre leurs quatre  patrim oines fonctionnant toujours d is tin c 
tem ent Tun de l ’au tre , il y aura un cinquièm e patrim oine nouvelle
m ent né de toutes pièces, qui pourra  avoir des créances et des dettes 
envers chacun des quatre au tres préexistants : un associé po urra  être 
debiteur envers la société, par exem ple, pour la mise q u ’il a prom is 
d ’app orter; et la société pourra être débitrice envers lui, par exem ple 
pour les dépenses qu’il aura faites dans l’in térê t social, ou pour la 
part qui lui reviendra dans les bénéfices.

Le nom bre est im m ense des personnes m orales reconnues par nos 
législations m odernes, m algré les diversités considérab les que p ré 
sen ten t leurs réglem entations de détail. Ainsi on trouve presque p a r
tou t rangées dans la liste : les sociétés com m erciales, souvent les 
sociétés civiles (c’est la tendance de* la ju risp rudence  française), des 
corporations, syndicats, associations de genres très divers, des fon
dations, les établissem ents d ’u tilité  publique, les établissem ents p u 
blics, les com m unes, les départem ents ou autres divisions te rr ito 
riales de l’E tat, enfin l’E tat lu i-m êm e, la plus considérable, la plus 
riche et la plus puissam m ent organisée de toutes les personnes m o
rales.

Comment expliquer l ’éclosion de cet essaim  innom brable de p e r
sonnages qui paraissen t purem ent fictifs ? D’où peuvent so rtir tous 
ces fantôm es? Sur quel fondem ent peu t-on leu r reconnaître  des 
droits ? En vertu de quel décalogue nouveau peu t-on leu r im poser 
des devoirs ?

Le tem ps restre in t qui est nécessairem ent accordé aux com m uni
cations dans ce congrès, ne me perm et pas d ’exposer toutes les ex
plications qui ont été proposées de ce phénom ène. Je me conten terai 
d ’écarter en deux mots tro is  de ces explications, qui, m algré le 
nom bre de leurs partisans, devront être rapidem ent reconnues 
comme n ’expliquant rien ou même ne reposan t que sur une pétition 
de principe. T outes les tro is reviennent à d ire que les personnes 
m orales n ’ont q u ’une existence fictive, n 'ex isten t que dans la pensée 
des in téressés, des ju risconsu ltes, des po litiques qui s’occupent 
d 'elles. Suivant les uns, elles ont des droits, mais ce sont des droits 
sans sujet ; et ces auteurs dem andent pourquoi les droits ne sera ient 
pas respectables par eux-m êm es, aussi respectables quand ils n ’ap
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partienn en t à personne que lo rsqu’ils appartiennent à un individu 
déterm iné. Suivant les autres, ce sont des patrim oines , un ensem ble 
de biens et de droits, affectés à un usage, à un bu t déterm iné ; le 
bu t est le principe d ’unité ; et, si l’on s’étonne de trouver un pa tri
moine sans m aître, comme tout à l ’heure nous nous étonnions de 
rencon trer des droits sans sujets, on dem ande pourquoi un pa tri
m oine, c’est-à-d ire  un ensem ble de moyens adaptés à une fin, n ’ap
partiend ra it pas aussi bien à un but, c’est-à-d ire  à une œuvre utile, 
q u ’à un particu lier en chair et en os. Beaucoup ajoutent que la fic
tion est créée par l’E tat, par la législation civile, dont l’action est 
abso lum ent nécessaire pour faire naître les personnes m orales. Mais 
c ’est ici que l ’on doit nécessairem ent signaler la pétition de principe. 
Car l ’E tat est p récisém ent l ’une de ces personnes m orales dont il 
s’agit de ju stifier l ’existence; c’est la plus im portante, la plus con
sidérable de toutes ; et il est im possible q u ’une explication soit 
adm issible si les raisons données ne résolvent pas la partie la plus 
grave et la plus étendue du problèm e. Le Deus ex machina doit 
ju stifie r de ses titres  avant de se hisser sur sa m achine ; si c’est un 
m essager céleste, il doit p résen ter ses lettres de créance avant de 
p rend re  le verbe d ’un supérieur tout pu issant. L’Etat ne peut pas 
avant d ’exister comme personne se donner à lui-m êm e cette qualité. 
Cette sorte de génération spontanée est encore plus im possible si 
l’on peut s’exprim er ainsi) dans l’ordre moral que dans l’ordre phy
sique, puisque par hypothèse c’est un acte form el de l’E tat qui est 
nécessaire pour conférer la personnalité. D’une m anière générale, 
tous les systèmes indiqués reviennent à dire que la personne morale 
n ’est rien par elle-m êm e. Dire qu elle est une fiction, c’est avouer 
aussi explicitem ent que possible, qu elle n ’a pas d ’existence réelle ; 
dire qu elle se personnifie dans un bu t, qui est nécessairem ent une 
pure conception de l’esprit, c’est dire qu elle ne se personnifie dans 
rien du tout, si ce n ’est dans le cerveau de ceux qui ont im aginé ou 
im aginent ce bu t. Dans tous les cas, ses biens n ’appartiennent à 
personne, ils po urro n t en droit être la proie du prem ier occupant, 
ou, suivant les cas et suivant les législations, ils pourron t être pris 
par l ’E tat, dès qu ’il en aura la velléité. La conception de d rents sans 
sujet est une pure com binaison cérébrine d ’idées incom patibles; plus 
exactem ent c 'est une simple com binaison de mots sans une idée qui 
lui corresponde. Pour qui analyse scrupuleusem ent la notion que le 
bon sens universel nous fournit d ’un droit, celui-ci apparaît comme 
n ’étant respectable qu’à raison du sujet qui le possède et qui souffri-
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ra it de sa privation ; le sujet est donc de l’essence même de tou t 
droit. 11 en est de même du patrim oine dont tous les b iens épars et 
indéfinim ent variés ne p renn en t d ’un ité  que par l ’un ité de la p e r
sonne de leu r m aître, dont l ’actif ne peu t être affecté au passif que 
par le lien établi par cette même unité de personne. Qu’on le rem ar
que bien d ’ailleurs ; les personnes m orales, par définition même 
n ’ont pas*seulem ent des droits, elles ont aussi des devoirs, des ob li
gations. Or si l’on peut par une abstraction , d ’ailleurs excessive et 
fausse, im aginer à la rigueur des dro its n ’appartenan t à personne, 
et défendus par je ne sais quel palladium  extrinsèque contre les u su r
pations des autres hom m es; il est im possible d ’im aginer, même 
avec l ’audace la plus tém éraire, un devoir qui n ’incom be pas à un 
sujet déterm iné. A la rigueur une obligation purem ent ju rid iq ue  et 
pécuniaire pourra it se concevoir comme ne grevant qu ’un patrim oine 
abstra it, mais il y a bien d ’autres genres de devoirs et d ’autres genres 
d ’ob ligations qui répugnen t absolum ent à être isolées d ’un su 
je t auquel elles incom bent, sujet qui sera rendu responsable de 
leur inexécution sous les sanctions d ’ordre très divers q u ’édicte la 
m orale.

Si l ’on veut se rendre com pte, avec exactitude, et dans un esprit 
vraim ent réaliste, de ce que sont les personnes m orales, il est néces
saire de défin ir tou t d ’abord ce que sont les personnes physiques, ce 
qui dans l’hom me, être réel et concret, constitue la personnalité  ; cet 
élém ent devra être pris dans des faits, réels eux-m êm es et concrets, 
quoique d ’ordre purem ent im m atériel. Sans cette étude préalab le, que 
l’on a presque toujours négligée, on ne saurait arriver à des notions 
exactes et précises. Q u’est-ce donc qui fait que l ’hom me est une p e r
sonne, q u ’il est apte à avoir des droits et des devoirs, tand is qu ’on 
n ’a jam ais eu l’idée d ’a ttrib u er cette qualité ou cette ap titude aux 
autres êtres de ce m onde, aux m inéraux, aux p lantes, ni même aux 
anim aux? P our expliquer ce fait, il faut de toute nécessité que nous 
découvrions dans l’âme hum aine une faculté spéciale qui le d istingue 
de tous les autres êtres, qui ne lui soit pas com m une avec les êtres 
inconscients. Or pour ne parler d ’abord  que des devoirs, ce qui rend  
l ’homme susceptible de s’en voir im poser, c’est qu ’il a sur ses actes 
un pouvoir suprêm e de direction que n ’ont pas les autres êtres, que 
n ’ont pas spécialem ent les anim aux même les plus élevés. La p e r
sonne est ce pouvoir d irecteur qui n ’appartien t q u ’à l’hom me.

il a pour siège ses facultés supérieures, celles précisém ent qui le 
d istinguen t des anim aux, et il s’exerce sur toutes ses facultés infé-
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Heures et secondaires, que, suivant une division classique, on oppose 
aux prem ières sous le nom de nature (stricto sensu). L a nature  et la 
personne, tels sont les deux élém ents prem iers du fonctionnem ent 
du devoir; tels seront aussi les deux élém ents prem iers de la form a
tion du droit.

En effet, l’activité essentiellem ent une de l’homme il ne faut 
jam ais perdre1 de vue cette unité fondam entale) se m anifeste dans 
deux ordres de conditions absolum ent différentes, et en quelque 
sorte opposé (‘s.

Il y a d 'abord  en nous une activité spontanée1, irréfléchie, involon- 
taire, instinctive, qui est de nous, mais qui n ’est cependant pas nous, 
a proprem ent parler, parce1 ejue nous ne jouons pas à son égard le role 
ele cause1 prem ière. O t te  activité est soumise à eh‘s lois physiques, em 
lois nécessitantes, en ce sems qu'elle se développe sans nous et malgré 
nous. Sans doute, l ’activité supérieure, elemt il sera parlé ci-après, 
peut résiste}* à ces forces instinctives e‘t brutales ; mais ce epi'il faut 
constater ici, c 'est que celles-ci naissent sans elle et malgré edle, 
d 'une façon epii n 'est pas libre1, mais nécessitée. Cette activité spon- 
tanée, ces forces aveugles sont ce1 qu ’on appellera la nature (stricto 
sensti) dans l’homme. Ee coup d ’œil le plus superficiel sur lam e 
hum aine cemstatera leur nom bre et leurs variétés infinies. Sans 
parler des forces memes élu corps., elemt les puissances m ultiples sont 
au service ele l'aine, on peut signaler les activités im m atérielles epii 
se rapportemt au ce>rps, comme* les force's qui poussent l'a nie à satis
faire les besoins du corps e‘t à cem ibinerles moyens propres à assurer 
cette satisfaction, par exemple la recherche1 de la nourritu re . e>u bien 
l’im pulsion epii nous entraîne, plus ou moins vivement suivant nos 
goûts, vers les plaisirs de1 l'ouïe, de l'odorat, de la vue. Dans l’orelru 
purem ent immatéried, sans aucune relation avec le corps ou lessens, 
il faudra noter, par exemple, l’am our de l’estime ou ele la gloire, epii 
em porte si puissam m ent certains esp rits ; la curiosité meme pu re
ment hi sterni que ou scientifique, à laquelle certaines intelligence's 
sacrifient toutes les autres jouissances de la vie ; le besoin de socia
bilité qui nous fait rechercher la société et la conversatiem ele neis 
sem blables ; l’esprit d ’im itation qui souvent nous fait reproduire, 
sans même en avoir conscience, ce que nous voyems faire autour eh1 
nous. En somme, il faudrait m entionner ici, si l’on voulait être 
com plet, tout ce qu ’on appelle vulgairem ent les p a s s i o n s . Le mot est 
trom peur, et il a provoqué, suivant moi, un grave défaut de m éthode 
dans la plupart des ouvrages consacrés à la philosophie ou à la psy-
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chologie. II sem ble qu’en sub issan t les passions  Pâme doive jo uer 
un rôle purem ent p a s s if  ; aussi on range les passions dans la faculté 
passive de l ’âme, dans la sensib ilité . C’est là une grande e rre u r: 
dans une analyse exacte et ten an t compte rigoureusem ent des ana
logies des choses, la sensib ilité  est un iquem ent la faculté de jo u ir ou 
de souffrir*. Mais, lorsque la jouissance provoque l ’âme à rechercher 
de nouveau ce qui lui a procuré un p laisir, lorsque la souffrance 
provoque l ’âme à éviter ce qui en a été la cause, il se développe en 
elle des forces véritablem ent actives et très pu issantes, qui pour un 
observateur attentif, n ’appartiennen t plus à la sensib ilité , mais à 
l’activité de l’âme. Cette activité, sans doute, est spontanée, irréflé
chie, instinctive ; ce n ’est pas la volonté ; la 'volonté la sub it rée lle 
m ent p lu tô t qu ’elle ne la cause et doit souvent résister énergiquem ent 
pour ne pas y céder ; mais c’est de l’activité et non de la passivité. Si 
ce qu’on appelle les passions n ’étaien t pas des forces vivantes et 
agissantes, com m ent expliquerait-on  q u ’il soit si souvent difficile de 
leu r résister, et que la volonté doive em ployer, dans cette lu tte, toute 
son énergie et ses efforts les plus v io len ts1 ? Ces activités involon
taires, l ’âme n ’en est pas cause prem ière ; elle ne joue à leu r égard 
que le rôle de cause seconde ; m ais elle en est cause comme les subs
tances de la nature sont cause des phénom ènes qui s’y produisen t. 
Elles corresponden t en nous à ce que sont les in stincts dans les an i
maux, et nous sont génériquem ent com m unes avec eux, quoique, 
bien entendu, par leu r nature et leu rs objets, elles p résen ten t de 
grandes différences spécifiques. P ar elles, l ’hom me est rattaché aux 
organisations in férieures à la sienne. Mais, élevé d ’autre part à la d i
gnité d ’anim al raisonnable, il peut, grâce à sa raison, dom iner par sa 
volonté personnelle  ces forces inconscientes, qui sont à la fois la 
m isère et la richesse de sa nature si complexe.

Il faut en effet placer en regard  de ces forces aveugles, ou m ieux, 
beaucoup au-dessus d ’elles, l ’a c t i v i t é  v o l o n t a i r e  de l’hom me ; 
activité réfléchie, éclairée par la raison ; activité libre, parce qu ’elle 
aperçoit par son in telligence que ce qui frappe ses sens p o u rra it bien 
ne pas être ou pourra it être au trem en t ; activité p e r s o n n e l l e , c’est-à- 
dire m aîtresse de la direction  suprêm e de tous ses actes. Cette souve
raineté qui la constitue une p e r s o n n e , l’âme l’exerce par la partie

1 L énergie de la pu ss ion, « une force aveugle qui brûle en nous et ne vient 
pas de nous-mêmes, » est merveilleusement décrite dans une belle page de 
J. Simon, Le Devoir, p. 06.
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élevée de ses tro is  facultés essentielles, l’intelligence, la volonté et 
la sensibilité . Ces facultés, par leurs m anifestations in férieures, 
p longent leurs racines dans le monde extérieur, dans la vie m até
r ie lle ; mais, par leurs puissances supérieures, elles se dégagent des 
choses de ce m onde et en tre tiennen t un commerce sublim e avec 
l’Infini. T outes les idées qui com posent le fond de notre intelligence 
ont pour objet réel le V rai, c’est-à-d ire  l ’E tre connu avec ce caractère 
d ’absolu et d ’infinité que nous ne pouvons refuser d ’a ttrib u er à la 
vérité. Ces idées fondam entales de notre raison, la volonté les suit 
comme une loi indiscu tab le qui dirige ses actes; le Bien  essentiel 
est l’E tre absolu en tan t qu’il est voulu. Enfin lam e jouit de l ’être 
ainsi connu et voulu ; elle en jo u it d ’autant plus qu ’il est plus 
connu et plus voulu ; il lui apparaît comme le Beau  essentiel et les 
ardeurs dont il l’enflam m e1 la confirm ent dans l ’adhésion ferme et 
sans réserve que sa volonté droite lui a vouée. Le Vrai, le Bien et le 
Beau, ce sont les trois objets suprêm es de l’activité personnelle; le 
com m erce avec l ’infini, sous ces trois form es, est la base de la pu is
sance souveraine qui fait régner la personne sur toutes les facultés 
de la nature.

Par sa liberté , que consacre en lui cette trip le  aspiration , l'homme 
réalise les lois qu ’il perçoit par sa raison dans l’absolu ; il les réalise 
non pas aveuglém ent et sans savoir ce qu ’il fait, mais parce que ce 
sont des lois, parce qu elles lui apparaissent comme fondées sur la 
raison, comme absolues et absolum ent obligatoires. C’est cette faculté 
de se d iriger, non pas suivant les im pulsions aveugles du moment, 
mais suivant une lum ière supérieure, de m archer sur une route éclai
rée au lieu d ’un sentier obscur, en somme se diriger lui-mem e au lieu 
d ’être poussé b ru ta lem ent; c’est cette faculté qui constitue tout ce 
q u ’il y a de précieux, tout ce qu’il y a de positif et de vraiment réel, 
dans la l i b e r t é , apanage exclusif de l’être hum ain opposé à tous les 
êtres in ferieurs qui l’entouren t. Là est la liberté, bien plus que dans 
la possibilité  de pouvoir choisir entre deux partis, surtout de pouvoir 

‘choisir ce qui est contraire aux lois de sa raison, (’ette faculté de choix 
n ’est au fond que la possibilité d ’une défaillance de la volonté ; or évi
dem m ent la possibilité  d ’une défaillance n ’a aucune valeur par elle- 
même, ou plutôt elle a par elle-m êm e une valeur négative; c'est un 
am oindrissem ent de l’être. Elle prend seulem ent du prix, parce

1 Mir ahíles amores excitaret sui. dit Platon dans le P hèdre , suivant la tra
duction de Cicéron.
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qu’elle est destinée à relever le m éritre  de l’acte libre, à m ettre en 
relief la puissance de 1’ám.e, sa force de résistance aux m otifs bas et 
égoïstes, et, si je puis ainsi parler, le ressort vigoureux avec lequel 
elle réagit sous l’action de sa lum ière in térieure . M. J. Sim on a fort 
bien d i t 1 : « Si la liberté  d ’indifférence existe, elle n ’est certainem ent 
qu ’un m oindre degré de liberté . »

En en tendan t le mot liberté .dans le sens élevé et vraim ent réaliste 
qui vient de lui être donné, on p rend ra  ce mot comme synonym e du 
mot personnalité ; car il indique la qualité essentielle qui fait de 
l’homme une personne. Beaucoup d ’auteurs, en effet1 2, ont p ris  le mot 
liberté  dans ce sens, peu t-ê tre  sans avoir une conscience bien claire 
de la m ultiplicité possible de ses significations. Mais, comme on vient 
de le voir, l’expression est, au m oins, am phibologique ; on peu t 
l’entendre, et on l’entend bien souvent, comme signifiant la liberté  
d ’indifférence ou le libre arb itre . 11 vaut donc m ieux, pour assu rer la 
rectitude des idées et éviter toute confusion dans le langage, se servir 
du mot p e r s o n n a l i t é , qui ne laisse pas prise à  l’équivoque.

Cette activité suprêm e de l’homme puise dans l’excellence même 
de son objet, dans son commerce incessant avec l ’Infini et l ’Absolu, 
une force dom inatrice et p répondéran te, un em pire souverain sur 
toutes les autres forces et activités, soit de l’âme, soit du corps. La 
personne surg it et rayonne comme la reine de la nature hum aine ; 
elle est le type réel et prim ordial, en même tem ps que le fondem ent 
positif, de toutes les Souverainetés qui peuvent s’é tab lir en ce m onde. 
C’est le cavalier vigoureux et habile qui m aîtrise les m ouvem ents 
d 'un  cheval fougueux et souvent em porté. Elle tien t entre  ses m ains 
les rênes de la nature ; elle peut la isser un libre cours à  ses forces 
instinctives, pousser en avant ses activités spontanées ; mais elle 
peut aussi, les yeux fixés sur la route à  suivre, re ten ir les mouve
m ents de sa m onture, refréner ses im pulsions quelquefois violentes, 
et lui im poser une allure ou une d irection  plus sage. 11 lui arrivera 
peu t-ê tre  quelquefois de faiblir, de se laisser en tra îner par la 
fougue de son coursier ; mais elle a en elle-m êm e la force néces-’ 
sai re pour triom pher, et, quand elle le voudra sérieusem ent, quand 
(‘Ile ne se laissera pas am ollir ou su rp rend re , elle restera définitive
m ent m aîtresse du terrain où il lui plaira de se conduire et de 
l’allure qu ’il lui conviendra d ’adopter.

1 Le Devoir, p. 314.
2 Kant définit la personnalité  morale, « la liberté d’un être raisonnable sou

mis à des lois morales. » (Doctrine du Droit, trad. Barili, p. 33).
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Les litté ra teu rs  ont bien souvent senti avec vivacité et rendu par 
des expressions p itto resques ce dualism e dans l ame humaine4, avec 
la h iérarchie qui en est la loi. (l'est ce que Xavier de M aistre a appelé 
1 âme et la bète; ce q u ’un autre4 publiciste a nommé Vaine et I autre; 
ineliquant bien tems eleux epie4 les torces aveugles de la nature4 semt 
beaucoup m oins ele l'hom m e epie l’action libre de la persemne*. C’est 
le4 même sentim ent qui a fait eli re à  R acine: « Je sens eleux hommes 
e4n moi, » et à Louis XIV : « Je4 cemnais bien ces deux hemimes-là. »

Cette puissance m erveilleuse ele elirection et d'impulsiem, la per
semne ne l'exerce4 pas seulem ent elans l’in térieur de l’indivielu auepnd 
elle appartien t. Lile ne saurait se eemtenir en elle-même4; e41 le4 se 
semt attirée au dehors par l'existence autour el'elle el’autres per
sonnes sem blables à edle, ayant comme elle leur fin à attednelre e4t 
par eles meiyens sem blables. L 'exubérance eles forces et ele4s facultes 
eh4 sa riche nature physiepie e4t morale4 s’épanche au hein, e4t, se>it elans 
la famille, soit dans les autres relations sociales, va prête4!4 seen eem- 
eours à temtes ces énergies m ilitantes, epii luttent pour IVxistence4, 
pour l’existence toujours plus large, pour la cemquête el'un bemhemr 
plus ce)mplet, pour la pe>ssessie>n toujours plus pleine4 élu Vrai, élu 
Beau et élu Bien, (fest là Pedijet eles eleve>irs de charité ou de bienfai
sance qui s 'im posent à la persemne, cernirne cemiplément nécessaire* 
ele4 son reile en ce róemele, e4t cernirne receennaissance4 eles eemcours pa
reils epfelle a re4cus e4t reçeiit encore chaque4 jemr eh4 tems cê>te4s.

Pour accom plir cette4 gránele et double m ission, pemr attednelre4 sa 
lin, pour eedlabore4!* à celle4 eles êtres epii Lemtourent, la peusemne4 se4 
se4rt, comme m o y e n s , eh4 te>ute4s le4s fences epfelle4 a à sa disposition, 
des puissances epii lui semt soumises par les lois de4 son organisation 
intim e, ele4 ce411 e4s epfelle a pu eemepierir em créer au elednns par 
IVxtensiem eie4 sem activité. Lile4 met en œuvre el’abord temte4s le4s r<4s- 
source4s ele4 sa nature immatérielle4, temte4s le4s facultéis eie4 Pànie4, 
epi’edle elévederppe et cultive4 pour lem 4 elemner leur épanemissement le4 
plus cemiplet; puis terntes les puissances élu corps, si mervedlleuse- 
ni(4nt constitué pour être4 le4 m inistre elocile4 et éimrgiepie ele4 se4s el<4s- 
seins. Et enfin, sortant ele l’individu hum ain, elle étend, pai I in ter- 
méeliaire eie sein eeirps et sem s la conduite de sem intelligence, sem 
pemveiir sui4 les êtres extérieurs; edle se soume4t 1 e4 s forces de4 la nature4 
eirganique et ineirganiepie ; elle apprend à  le4s d iriger; elle4 le4s fait 
servir à  sein bien ; elle4 com m unique une puissance4 féconde4 e4t credi
trice aux agents le4s plus violents, epii sem blaient n 'être capables epie4 
eie b riser et détru ire '; edle dom pte les in stincts eles anim aux pour en

1  :¡l i 1111 C O N O K K S  1N TK H N .  DK P l i  1 LO S O  l’ H I K, 1 9 0 4 .
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tire r  des in strum ents obéissants et souples. Elle fait de tous ces 
êtres comme de nouvelles aptitudes, des propriétés  inconnues ajou
tées à sa nature, su r lesquelles s’étend son em pire personnel, q u ’elle 
em ploie à la réalisation de ses fins, à la satisfaction de tous ses be
soins m atériels et im m atériels, à tou t le développem ent in te llec tuel 
et m oral de l’hum anité. S ur tous ces êtres, elle peu t acquérir un 
dro it de disposition absolu, qui n ‘a d ’autre lim ite que la puissance 
physique qu’elle peut en fait exercer sur eux, qui n ’est lim ité par 
aucune loi m orale essentielle.

Cet épanouissem ent de la personne hum aine dans le m onde exté
rieu r po urra it être indéfini, si elle ne rencon tra it pas au tour d ’elle 
d ’autres personnes sem blables à elle, ayant comme elle leu r fin à 
accom plir, ayant aussi leur sphère d ’action, qui englobe les moyens 
propres à atteindre cette fin. C’est dans le choc de ces personnalités, 
au point exact du contact de leurs sphères d ’action, que l’on va voir 
naître  le d r o i t . Cette lib re faculté de disposition absolue q u ’il a sur 
les objets extérieurs, l ’hom me ne saurait y p ré tendre  sur les au tres 
personnes hum aines. P ar cela seul qu elles sont, comme lui, au 
moyen de leurs facultés supérieures, en com m union avec l’infini, 
qu elles y pu isen t et feurs insp ira tions et leur bu t et leu r puissance 
dom inatrice ; par cela seul qu ’elles sont douées de la liberté  m orale 
pour atte indre  leu r fin suprêm e avec une direction propre et volon
taire  ; elles lui apparaissent comme absolum ent respectables au même 
titre  que lui-m êm e. Cette indépendance qu ’il réclam e nécessairem ent 
pour lui, en vertu de la dignité sublim e de sa constitu tion  m orale, il 
ne saurait la refuser aux êtres sem blables à lui par toutes les facultés 
essentielles. S’il veut être respecté, il doit respecter les autres ; il ne 
doit jam ais les tra ite r comme des m o y e n s  pouvant être em ployés u n i
quem ent pour ses fins à lui ; il doit toujours leu r reconnaître p ra ti
quem ent la qualité de f i n s  en soi *, ém inem m ent dignes de servir de 
term e aux efforts les plus dévoués pour leu r perfectionnem ent, ém i
nem m ent dignes surtou t de ne pas être entravées dans la lutte 
héroïque qu’elles engagent elles-m êm es pour y parvenir. Il do it les 
respecter ainsi, non seulem ent en elles-m êm es comme pouvoirs d i
recteurs, mais encore dans leu r pu issance d ’action sur leu r nature 
im m atérielle, sur leur corps, sur toutes les forces extérieures dont 1

1 Voir K a n t , Fondements de la M étaphysique des mœurs, en tête du volume 
de la Critique de la raison pratique  (édit. Barni).
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Ailles se sont rendues m aîtresses, dont elles em ploient le concours 
pour la réalisation du grand ob jectif de leu r vie, pour la conquête 
•surtout de la vertu, le bien m oral et absolu, et pour la conquête du 
bonheur, leur bien sub jectif suprêm e, conséquence et récom pense du 
prem ier. Il devra donc, dans son expansion à l’extérieur, s’a rrê ter 
lo rsq u ’il rencon trera  la sphère d ’action de ces autres personnes, res
pectables au même titre  que lui. On peut dire ainsi que Ximpénétra
bilité  réciproque est la loi suprêm e du m onde m oral, comme elle est 
une des bases fondam entales de l’ordre physique.

Ainsi se dégage et s’étab lit, comme principe essentiel du D roit, 
I n v i o l a b i l i t é  de la personne hum aine à l’encontre de toute autre 
personne. Ainsi, sur la base du devoir qui s’impose à  tout homme 
d ’em ployer tous les moyens qu ’il a en sa puissance pour son perfec
tionnem ent et celui d ’au tru i, s’assied le droit qui lui appartien t de 
ne pas être entravé dans la recherche de cette fin et dans l’emploi 
des moyens qui peuvent l’y conduire.

On voit par cet exposé rapide com m ent la personne est le sujet des 
devoirs et des d roits, ou plus exactem ent com m ent elle est l’unique 
sujet possible des devoirs et des droits. On voit par là même com bien 
des droits sans sujet, com m ent un patrim oine sans m aître, sont 
choses absolum ent inconcevables, ou plutôt sont des idées radicale
ment contradicto ires ; et pourquoi enfin les personnes réellem ent 
existantes peuvent seules jouer un rôle dans le monde m oral ou dans 
le monde ju rid ique . Mais ce n ’est pas à dire pour cela que ce rôle ne 
puisse apparten ir qu ’aux individus hum ains, c’est-à-d ire  aux per
sonnes constituées comme telles par la nature avec les puissances 
qui viennent d ’être décrites. Une idée au contraire qui s’impose im 
m édiatem ent à l ’esprit, est qu’on ne voit pas pourquoi des groupes 
de personnes ne pourraien t pas jouer en dro it et en morale un rôle 
identique, pourvu que comme groupe même elles soient douées des 
mêmes puissances d ’action et d ’un pouvoir sem blable d 'im prim er à 
ces puissances une direction effective. 11 ne s’agit plus m ain tenant 
que de rechercher si ces conditions peuvent se trouver réunies dans 
les personnes m orales.

Si l’on ne peut pas dire que toutes ces personnes m orales se ram è
nent au type de la société ; du moins cette proposition est vraie pour 
la p lupart d ’entre elles, et en ce qui concerne les autres, il sera facile 
d étendre jusqu 'à  elles la dém onstration qui aura été faite pour les 
sociétés.

La société doit se définir, comme je l ’ai établi ailleurs, « la colla-
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boration volontaire de p lusieurs personnes vers un bien com m un, 
par des moyens com m uns. » — Sans analyser ici en détail tous les 
élém ents de cette définition, il y a lieu surtou t de faire resso rtir : — 
la nécessité de la collaboration personnelle  des associés, collabora
tion destinée à rendre  leur effort plus fécond ; — le but que fo n  se 
propose, qui doit être un bien com m a /z, c’est-à-d ire  un résu lta t p ro 
fitable à tous et à chacun des associés ; — et enfin la mise en commun  
de l’activité ou des biens des associés, dans la m esure où cette acti
vité et ces biens peuvent servir à a tte indre  le bu t proposé.

Dès cette vue som m aire, nous apercevons, de même que dans la 
personne individuelle, un ensem ble d ’activités, de puissances d 'ac
tion , dirigées vers un bu t unique, qui doit profiter à ceux qui les 
m etten t en jeu, et qui, par là m êm e, constituen t pour eux la m atière 
d ’un droit. On voit aussi po indre l’unité de direction ; il y aura lieu 
seulem ent de chercher com m ent cette direction sera exercée, quel 
sera dans la société le pouvoir d irecteur.

Mais il faut in sis te r d-’abord sui* la collaboration que les associés 
doivent en vue du bien com m un, et sur les moyens q u ’ils m ettron t à 
la disposition  de la société pour réaliser le résu ltat.

Les moyens mis en com m un pour a tte indre  le bu t social s’appellent 
les m i s e s  ou les a p p o r t s  des associés.

G énéralem ent les apports peuvent se réaliser à la fois par un con
cours personnel, c’est-à-dire par le travail, par la mise en œuvre de 
toutes les facultés hum aines, in tellectuelles ou corporelles, et par un 
concours pécuniaire , c 'est-à-d ire  par tous les moyens d 'action que 
l’homme possède hors de lui. Comme exem ples, dans les sociétés 
ayant pour but un in térê t pécuniaire, il pourra  y avoir : apport en 
industrie , tout travail in tellectuel ou physique, capacité com m erciale, 
ta len ts artistiques ou industrie ls , etc. ; et apport en cap itaux , argent, 
m eubles, im m eubles, invention exploitable, com binaison com m er
ciale ou financière, m arque de fabrique, crédit com m ercial.

Les apports réalisés form ent le f o n d s  c o m m u n  o u  f o n d s  s o c i a l , qui 
constitue le patrim oine de la société et se trouve affecté à la réalisa
tion du but social ; il est, dans la vérité des choses iet quelles que 
soient les dérogations apportées aux applications de ce principe par 
la constitu tion  d ’une personnalité  morale pour la société , la copro
priété  de tous les associés. Ceux-ci en sont copropriéta ires par in 
divis ; de sorte que s’il n'y a pas dans toute indivision une société, il 
y a au contraire  dans toute société une indivision. La m esure pour 
laquelle chaque associé est copropriéta ire  du fonds social est fixée
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par la convention qui a constitué la société. Si Ton li a rien dit, elle 
est naturellem ent proportionnelle  aux mises de chacun.

M ais ce tte  co p ro p r ié té  e s t  a ffectée  d ’u n e modalité spéciale, q u i non  
s e u le m e n t n ’e x is te  pas en  fa it d a n s  l ’in d iv is io n  o r d in a ire , m ais qui 
e s t  m êm e fo r m e lle m e n t p r o h ib é e , du m o in s  a u -d e là  d 'u n e  cer ta in e  
d u rée  par p lu s ie u r s  lé g is la t io n s , n o ta m m en t par l ’a r tic le  815 du C o d e  
c iv il  fra n ça is . C ette  m o d a lité , c ’e s t  l ’e n g a g e m e n t p r is  par tou s les  
a s s o c ié s  d e  m a in ten ir  l ’in d iv is io n  p en d a n t to u te  la d u rée  d e la 
so c ié té , afin  q u e le  fo n d s  com m u n  p u is s e , tant qu  e l le  d u rera , serv ir  
à la r é a lisa tio n  d e l ’o b je t  so c ia l. C 'est ce  q u ’on p eu t a p p e ler  m a lg ré  
le s  s c r u p u le s  q u ’a so u le v é s  ce m ot) la  s e r v i t u d e  d ’i n d i v i s i o n  qui grève  
to u s  le s  b ie n s  so c ia u x , ou l’état d ’iNDivisiON p e r m a n e n t e  d ér o g e a n t à 
la règ le  de l ’a r tic le  815 du  C od e c iv il.

Le droit de chaque associé dans le fonds social et le d ro it aux avan
tages qui en résu lten t s’appellent i n t é r ê t  o u  p a r t  d ’i n t é r ê t  dans la 
société. L’in térê t p rend  le nom à action dans les sociétés de capitaux 
où l’apport qu’on entend dem ander à chaque associé est un apport 
purem ent pécuniaire une fois versé.

Ainsi les associés unissent leurs volontés et leurs efforts en 
vue d ’uti but com m un. C’est-à-d ire  q u ’ils détachent une partie de 
leur activité personnelle, une partie de leur nature im m atérielle ou 
de leur patrim oine, qui dorénavant sera soustraite à la direction 
indépendante de leur propre personne pour être soum ise à la 
d irection  du pouvoir social; de même que, dans l'obligation, une 
partie de l'activité du déb iteur est soustraite à sa direction indé
pendante et soum ise à celle du créancier. O t te  partie de leurs 
moyens d ’action, dont ils renoncent à se servir pour leurs besoins 
personnels, et qu’ils m ettent à la disposition de la société, cons
titue ce que l'on appelle le fonds social. Ce qui est détaché de leur 
nature im m atérielle ou corporelle, c’est, au sens large, l'apport en 
industrie  ou en travail; ce qui est ^pris sur leur patrim oine rep ré 
sente l’apport en capitaux.

C’est la société qui va prendre la direction de toutes ces forces en 
vue du bien com m un. Constituée ainsi comme puissance directrice, 
intelligente et libre , d ’un ensemble de forces naturelles, elle apparaît 
dans l’ordre ju rid ique comme u n e  p e r s o n n e , dans toute la forci4 du 
term e, analysé au point de vue rationnel et philosophique. C’est cette 
personne qui sera dorénavant seule proprié ta ire  actuellem ent (in 
nctu) du fonds social, m atériel ou im m atériel, dont les associés res
tent p ropriétaires en puissance (in potentia); c’est-à-d ire  que la per
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sonne sociale a dorénavant seule le pouvoir de faire des actes de  
m aître (code civ. fr., art. 544) sur ce fonds social, et que les associés 
sont privés, pour la durée de la société, du d ro it de faire ind iv iduel
lem ent et pour leur com pte personnel ces actes de m aître. La per
sonne sociale se d istinguera  de la personne de chacun des associés, 
à ce po in t que, non seulem ent elle seule sera créancière ou d éb itrice  
vis-à-vis des tiers, mais qu’elle pourra  devenir et sera presque to u 
jours en fait créancière ou déb itrice de chacun des associés indivi-1 
duellem ent.

Cette personne est purem ent idéale ou in tellectuelle, et suivant le  
term e le plus couram m ent usité, personne morale. Qu’y a -t-il de réel 
pour la constituer fondam entalem ent? Car il faut toujours être v ra i
m ent réaliste. Ce qui constitue réellem ent cette pu issance d irectrice , 
c’est le faisceau des volontés des associés, en tan t que ces volontés se  
dirigent d yaccord vers le but social. A insi qu’on l ’a vu, il est de l’es
sence de la société qu’il y ait collaboration volontaire des associés, 
accord de leurs volontés et de leurs efforts en vue de réaliser le but 
social. Cette collaboration, qui est un devoir pouf eux, est en même 
tem ps un* droit, et ce sont ces volontés concordantes qui form eront 
la personne sociale, qui dev iendront titu la ires de ses dro its et su je ts 
de ses devoirs.

Il se fait dès lors une sorte de dédoublem ent dans la personne des 
associés, comme il s en fait un dans les forces de leur nature et dans 
leu r patrim oine. P lus exactem ent, leu rs personnes agissent do réna
vant vers deux ordres de bu ts différents et d isposen t en vue de ces 
deux espèces de bu ts des pu issances de leurs natures, réparties con
form ém ent à la convention sociale. Dans l’ordre des in térê ts  sociaux* 
elles agissent, d ’accord ensem ble, vers le bu t social, et en m êm e 
tem ps chacune d ’elles, dans l’ordre de ses in térê ts  personnels, con
tinue à agir d ’une m anière indépendante et com plètem ent indivi
duelle, en con tinuan t à d isposer de ses moyens propres, de ceux 
qu elle n ’a pas apportés au fonds com m un de la société. Chacun des 
associés qui a con tribué par sa mise à la form ation du fonds social, 
concourt donc en même tem ps par sa personne à la form ation du 
pouvoir d irecteur, de la personne sociale. A la condition d ’ag ir d ’ac
cord avec les autres associés et en vue du bu t social, il rep rend  
comme m em bre de cette personne idéale la d irection  des puissances- 
de s * nature qu ’il a mises au service de la société, et en même tem ps 
celle des puissances pareilles abandonnées par les autres associés* 
C’est ainsi qu’il reçoit l ’équivalent de ce qu’il donne : il a perdu le
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pouvoir individuel de d isposer de sa mise, il a consenti à n'en d ispo
ser que d ’accord avec ses co-associés, à n’avoir en somme qu’une voix 
dans la décision à prendre  au lieu de décider seul. Mais en échange 

I l  a acquis ce même pouvoir de disposition restre in t sur les mises de 
ses associés, sur lesquelles il n 'avait an térieurem ent aucun droit. 11 
reçoit même en réalité plus qu’il ne donne; car Teilet produit par la 
collaboration collective sera plus considérable que n 'aurait été le ré 
sultat des efforts individuels s’ils étaient restés isolés.

Pour m ener à bien l'en treprise  sociale, la société doit exercer une 
direction sur toutes les forces, tontes les activités qui font partie du 
patrim oine social, soit m atériel, soit im m atériel, spécialem ent sur 
toutes les portions d ’activité personnelle mises par les associés au 
service du bu t social. Il faut donc un g o u v e r n e m e n t  social. O  gou
vernem ent, ce pouvoir d irecteur, suivant la définition donnée plus 
haut, constituera l ’essence même de la personne morale.

Les élém ents de ce gouvernem ent sont fournis par l’analyse même 
de la collaboration sociale, d ’où Ton tire à la fois par une harm onie 
profonde les élém ents du fonds social et la puissance qui les met en 
œuvre. Puisque cette collaboration n ’est en réalité que « le faisceau 
des volontés des associés, en tan t que celles-ci se d irigen t d 'accord 
vers le bu t social », le gouvernem ent social résidera tout naturelle
ment et nécessairem ent dans cet accord de volontés, si Ton peut p ar
venir à l ’ob ten ir. Pour l ’application directe de ce principe, cet accord 
se m anifestera par l’unanim ité des avis pris dans une réunion géné
rale des associés, ce q u ’on appelle T a s s e m b l é e  g é n é r a l e  de la société. 
Cet idéal de gouvernem ent s’impose d ’une m anière indiscutable dans 
toute société en vertu de sa nature même, pourvu qu 'il puisse4 être 
a ttein t.

Mais ce fonctionnem ent norm al se heurte bien souvent à des im
possibilités de fait, qu 'il est facile d ’apercevoir, il faut faire plus; il 
est nécessaire d ’a rrê ter une énum ération précise et complete de ces 
raisons de fait, afin de bien se rendre com pte des mesures qu'elles 
com m andent et de la nécessité im périeuse d ’y recourir, on arrivera 
ainsi à faire resso rtir une loi fondam entale du fonctionnem ent de 
presque toutes les sociétés. Cette loi n 'est plus de pur ordre ra tion
nel ; mais elle est imposée par les principes com binés avec une né
cessité de fait inéluctable.

Cette nécessité s’im pose dans trois cas. D 'abord ce sera quand 
l'unanim ité ne pour ra pas être obtenue, quand les associés, après 
d iscussion, ne pourron t pas parvenir à se m ettre d ’accord ; et c’est

1 9 9
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un cas qui se rencon trera  bien souvent, même dans les sociétés com 
posées d ’un petit nom bre de personnes anim ées du plus vif désir de 
travailler au mieux pour le bien social. Il pourra se faire, en second 
lieu, que les associés, ayant personnellem ent d ’autres affaires à^gérer, 
ne pu issen t pas donner aux délibérations un tem ps ou une a ttention  
suffisante; ou que, ayant apporté su rtou t leu r concours pécuniaire, 
ils n ’aient pas la capacité, les lum ières, l ’expérience nécessaires pour 
d iriger utilem ent l’entreprise sociale. Enfin il s’agira bien souvent 
de prendre des décisions rapides et m ultipliées pour les actes jo u r
naliers de l ’en treprise sociale; et il sera absolum ent im possible de 
consu lter une assem blée, même peu nom breuse; on ne pourra la 
réun ir assez fréquem m ent; il faudrait la constituer en perm anence, 
ce qui est absolum ent im possible.

Il faudra arriver forcém ent à restre ind re  la participation  des 
associés au gouvernem ent et concentrer celui-ci entre  les m ains de 
quelques-uns d ’entre eux. De là va résu lte r pour un nom bre plus ou 
m oins grand d ’associés, l ’obligation d 'obéir, c’est-à-d ire  de se con
form er à une décision q u ’ils n ’auront pas prise eux-m êm es, à laquelle 
ils n ’auront pas participé par une adhésion libre. Ici apparaît dès 
lo rs la constitution d ’une a u t o r i t é  sociale, com m andant à la géné
ralité des associés tous les actes nécessaires ou utiles au bu t social, 
à la seule condition très im portante néanm oins) que ces actes soient 
com pris dans l’ordre d ’activités dont chacun aura prom is l’apport 
dans le pacte social orig inaire . La constitu tion  de Xautorité se p ré 
sente donc comme une nécessité pra tique inéluctable, sinon dans 
tous les actes de toutes les sociétés, du m oins dans un très grand 
nom bre d ’opérations des sociétés même les plus favorisées, et dans 
tous les détails du fonctionnem ent de la p lupart d ’entre elles.

Deux moyens sont forcém ent indiqués pour répondre aux néces
sités de fait qui ont été signalées plus haut ; ils s’im posent par la 
même force des choses. Dans l'o rdre de la gradation à observer, ce 
son t: \° le gouvernem ent p a r  la majorité, celle-ci p renan t les déci
sions auxquelles la m inorité sera tenue d ’ob éir; 2° le gouverne
m ent délégué, exercé par quelques personnes seulem ent, cpii d é 
c ideron t ce qui ne peut pas être délibéré dans une assem blée nom 
breuse.

Ce dern ier procédé* doit être mis en seconde lign e; car on ne doit 
y recourir que si le p rem ier est reconnu insuffisant ou im possible à 
p ra tiquer. En effet le second s’écarte plus de la nature o rd inaire , 
aussi personnelle que possible, de la société ; on dem ande un sacri-
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lìce plus grand à la personnalité des associés en ne les appelant pas 
à dé lib ére r eux-m êm es sur toutes les m esures à prendre. Les 
associés ne doivent donc être annulés à s'y rallier que s’il y a nécessité 
d 'y reco u rir; surtou t dans les sociétés tacites ou obligatoires, on ne 
peut p résum er leur consentem ent à ce mode de procéder que s'il 
apparaît comme indispensable à la m arche de la société.

Le tem ps ne perm et pas de développer ici les-conditions d 'o rgan i
sation de ces modes de gouvernem ent, on trouvera tous les détails à 
cet égard dans mon Cours de philosophie du droit, t. Il, p. 32 et 
suivantes.

‘ Pour com pléter l'étude de la personnalité morale des sociétés, il 
est necessaire, après avoir constaté qu elles peuvent avoir des droits 
et des devoirs, d 'ind iquer, au moins som m airem ent, quel genre de 
devoirs leur incom bent et quels peuvent'ê tre  leurs droits. Le sera 
l etude de-la mót ale applicable aux sociétés.

L'étude des devoirs des personnes morales est dom inée par ce 
grand principe : « la personne morale de la société n'a de devoirs 
que ceux qui peuvent s'exercer dans Vordre d'activités dont elle dis
pose, »

Klle est soum ise d 'abord sans difficulté à tous les devoirs ju rid iques 
resu ltant soit de sa p ropriété  sur le tonds social, soit des obligations 
contractées en son nom pour les opérations sociales, en tant du moins 
que sa personnalité  a une existence à I égard des tiers.

Mais elle a aussi certaines obligations purem ent m orales, que nous 
passerons en revue sous les trois dénom inations classiques.

Devoirs de bienfaisance. Sans  doute  une  société qui n'a pas été 
fondée sp éc ia lement  po ur  cela ne peut  pas e n t r e p r e n d r e  de toutes  
p èees une (envia* de b ienfai sance ,  ni \ co ns ac r e r  une g rossi1 part  du 
capital  social .  Mais il faut r ec onna î t r e  qu ' el le  peut  et doit  consac rer  
au so u lagement  des  pauvres  a peu près  et1 qu ' im ' in d i v id u  p ropr ie ta i re 
d 'un  patrimoine* sem blab le  au sien devrai t  y consac re r ,  f ar  en q u e l 
ques  mains  (pu* soit un pat r imoine1, il y a tou jours  1rs memes  rai sons  
de convenance  morale* pour  ( | u i m e  partie* des  r e t e n u s  ou des  profits 
qu ils p rodu i t  soient  consac res  au soulagenumt  des ma I lieu reu \ . ht  
J î collect  h i te* de “s associes  eu formant  le* fonds soc» al n a pas soustrai t  
c ‘*tte masse commune* a fo b l ig a t ion  gemmale*. \ inM une* compagnie  
l -nanciere.  i nelust riedle, commerciale*. pe*ut co ns ac r e r  su r  se> r i 'C'üih  
une somme annu e l l e  a de> dons aux bonn es  ounces,  nu Mi iurmv 
pom le soulagement  d un grand Mean epn a happ** une paît < de la
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po pu la tion1. De même, une société peu t être  tenue comme les p e r
sonnes physiques à l’obligation d ’assistance m utuelle envers ceux 
avec lesquels elle est en rapports suivis; soit envers les individus, p ar 
exemple envers ses em ployés ; soit envers des étab lissem ents ou 
sociétés sim ilaires à qui elle po u rra it, ou devrait même, selon les 
cas, faire des p rê ts ou avances en cas de crise, tou t en se gardan t de 
com prom ettre le capital social par des m esures im prudentes.

Devoirs envers soi-même. La société do it m ain ten ir avec soin sa 
dignité de personne, son honorab ilité , sa respectabilité, comme on 
dit, dans tous les rapports d ’affaires relatifs à l’en trep rise  sociale. 
A insi elle ne do it pas user de fourberie dans les con tra ts , de m oyens 
bas et déloyaux, comme des in sinuations calom nieuses ; elle ne do it 
pas, plus que les particu liers, abuser de ses dro its en les poussan t à 
l’extrêm e; par exemple, congédier des em ployés anciens sans aucun 
égard pour leurs services passés.

Enfin elle a même des devoirs envers Dieu. Non pas qu’elle puisse 
rendre  à Dieu un culte com plet, in té rieu r ou extérieur ; car ce culte 
dépasserait les moyens mis à la disposition  de la personne fictive. Les 
associés ont prom is de consacrer à l ’entreprise  sociale une partie , 
peu t-ê tre  considérable de leur activité extérieure et de leurs forces; 
ils n ’ont jam ais mis au service de la société le fond de leur àme, de 
leur cœur, les puissances les plus in tim es de leur intelligence ; celles 
qui sont en jeu dans le culte rendu à la divinité. Mais la société doit 
tém oigner en toute occasion son respect pour la divinité en s’abste
nan t de toute m anifestation in jurieuse. Elle do it accom plir les devoirs 
afférents spécialem ent à l ’action qu elle exerce comme société ; par 
exem ple, faisant travailler des ouvriers, elle peut et doit leur assurer 
le respect du repos dom inical dans la m esure où l’en trep rise  le com 
porte, si, du m oins, la relig ion dom inante dans le m ilieu où elle 
fonctionne com m ande ce repos. Elle pourra it même être tenue d ’in 
voquer la protection  de la divinité dans les circonstances où un p ar
ticu lier, gérant des affaires pareilles à l ’en treprise  sociale, aurait le 
devoir d ’y recourir. C’est ce que font de grands gouvernem ents (An
g leterre, Am érique, A llem agne, Russie) en requéran t des p rières 
publiques dans les circonstances im portantes 1 2.

Les d r o i t s  de la société peuvent être des dro its patrim oniaux. Il
1 De grands établissements de Paris donnent à cet égard un exemple qu’on 

ne saurait trop louer.
2 C’était ce qu’avaient fait It s lois constitutionnelles de 1875 pour le moment 

de la rentrée des Chambres jusqu’à la loi contraire du 14 août 1884.
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e s t  fa c ile  d e  le s  c o n c e v o ir ;  ce  so n t  to u s  c e u x  q u e  le s  a s s o c ié s  lu i o n t  
c o n fé r é s  su r  u n e  p o r tio n  d é ta c h é e  d e le u r  p a tr im o in e  p ro p re , en  
r é a lisa n t  le u r s  m is e s  ; ce  s o n t  le s  c r é a n c e s  q u ’e l le  p e u t  avo ir  su r le s  
a s s o c ié s  r e la t iv e m e n t au x  ap p o rts s e u le m e n t  p ro m is  par eu x  ; en fin  
ce  so n t  to u s  le s  d r o its  r é e ls  ou créa n c es  a c q u is  en  so n  nom  co n tre  
d e s  t ie r s  par la  g e s t io n  d e s  affa ires s o c ia le s .

Mais elle peu t avoir aussi un grand nom bre de droits purem ent 
internes9 — liberté  de s’in stru ire , du moins de toutes les choses qui 
in téressen t l ’affaire sociale; liberté de la parole, de l’écriture, de la 
presse, dans le même ordre de faits ; — liberté  de s’am éliorer, ou même 
d ’am éliorer autru i, si cet objet rentre  dans la fin sociale ; — liberté 
religieuse, se référan t aux actes de culte énum érés plus haut ; liberté 
de conscience dans ces mêmes actes ; — liberté  du travail ; — libellé  
corporelle, devant être respectée dans la personne de ses m em bres 
en tan t qu’ils travaillen t pour l ’en treprise sociale; — liberté du do
micile ; — liberté  d ’appropriation , du com m erce ; — liberté  de réunion 
et d ’association, celle-ci s’exerçant soit dans la form ation même de la 
société, soit en vue d 'une union avec d ’autre^ sociétés ; le tout, sauf 
les restrictions pouvant résu lter en d ro it positif des nécessités de 
protéger l'o rdre public ; — droit de sécurité, — dro it à l’honneur ; 
au nom ; à la véracité d ’autrui ; au secret ; à la propriété littéraire , 
artistique, industrielle , mise dans le fonds social.

On peut même concevoir pour la société des droits acquis sur les 
personnes réelles ; non pas en vertu du titre  de la génération qui ne 
peut se réaliser, mais en vertu de Y occupation. Tel serait, en droit 
naturel, le cas d ’adoption d ’un enfant, par une œuvre de bienfaisance 
constituée personne m orale; telle est, en droit positif, la tutelle ou 
curatelle conférée aux hospices ou aux établissem ents d ’aliénés sur 
les incapables hospitalisés.

(kitte analyse de la constitu tion  intim e de la personnalité sociale 
est exacte pour toutes les sociétés sans exception. Toutes les sociétés 
sont des personnes m orales au sens qui vient d ’être explique. Cette 
proposition paraîtra  peu t-être  contraire aux idées reçues, aux for
mules généralem ent adoptées; mais elle doit être m aintenue pour la 
rectitude des idées. Ln effet les ju riseoneultes se placent à un point 
de vue un peu différent. Lorsqu’on se dem ande, dans les (dudes de 
droit positif, si telle ou telle société est personne m orale, on entend 
toujours la question en ce sens: la société est-elle personne morale à  

V egard des tiers ?  La p lupart du tem ps, on néglige de préciser aussi 
expressém ent le problèm e, mais c’est très certainem ent en ce sens
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qu 'on le pose. En ce qui concerne les rapports de la société avec les 
tiers, la question do it être réservée, pour le m om ent. La raison de 
douter en ce qui les concerne est tirée  de la règle, très  certaine 
comme principe général, que les con trats ne p rodu isen t d ’effets 
q u ’entre les parties con tractan tes (C. civ. fr., art. 1165). D’où il ré 
sulte qu’il y aura lieu de chercher, notam m ent en d ro it positif, si, et 
par quels, moyens le pacte social pourra produire des effets pour ou 
contre les tiers. Mais, en réservajit-ce po in t de vue, il faut décider 
sans hésiter que la société est personne m orale dans les rapports des 
associés entre eux. E t cela est vrai dans le d ro it po sitif français, 
aussi bien qu’en droit ra tionnel, pu isqu’à chaque pas le titre  des so
ciétés au Code civil parle de dettes et de créances entre  la société et 
les associés (art. 1845-1847, 1850, 1852). En réalité, il y a p lu tô t une 
différence de mots q u ’une différence de fond entre cette doctrine  et 
les form ules généralem ent données par les auteurs. Mais no tre doc
trin e  est beaucoup plus nette, beaucoup plus sim ple ; elle harm onise 
mieux les principes et explique plus clairem ent toutes les solutions 
de détail consacrées par le lég islateur.

Au point de vue de l ’extension personnelle  des sociétés, il. y a lieu 
d 'en d istinguer deux grandes classes :

Io Les s o c i é t é s  proprem ent dites, dans lesquelles l ’être m oral est 
composé uniquem ent des associés actuels, ayant tous consenti à con
courir au but com m un. Ces associés sont tous et seuls copropriéta ires 
du fonds social. D ’où il suit qu 'ils doivent se le partager entre  eux 
seuls à la dissolution de la société ; qu 'ils ont le dro it d ’en d isposer 
librem ent, du m oins à l ’unan im ité ; qu’ils peuvent d issoudre la 
société à tout m om ent, toujours au m oins par une décision unan im e; 
enfin elle se dissout, en général, par la m ort d ’un seul des associés, 
parce qu elle exige la confiance réciproque, parce qu ’on n ’a pas 
entendu se lier avec ses h é ritie rs,,e t enfin parce que sa collaboration 
personnelle  peut être absolum ent nécessaire à l ’en treprise sociale.

2° Les a s s o c i a t i o n s , en prenan t ce mot au sens étro it, ou c o r p o r a 
t i o n s , dans lesquelles l’être m oral ne se compose pas seulem ent de 
m em bres actuels, mais englobe aussi des individus fu tu rs. Telles 
sont les sociétés de bienfaisance, par exem ple les sociétés am icales 
d 'anciens élèves d ’une même in stitu tion , destinées à venir au secours 
des cam arades gênés; les sociétés de secours m utuels, les caisses de 
re tra ites. Dans ces associations, destinées à d u re r un tem ps indéfini, 
le personnel doit se renouveler incessam m ent par le décès des plus 
anciens associés et par l’adjonction continuelle ou périodique de
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nouveaux m em bres; le fonds social, formé souvent de cotisations 
accum ulées, est destiné à venir en aide aux générations futures 
comme à la génération présente. Il en est de meme dans les sociétés 
littéra ires, savantes pu artistiques, comme les académies, si nom
breuses dans tous les pays ; par exemple la Société française de legis
lation comparée', les sociétés de géographie, d 'ho rticu ltu re , de bota
nique, de géologie, etc. Il faut ranger dans la même* catégorie beau
coup de congrégations religieuses, les hôpitaux ou hospices, les 
fabriques d'église' ; et enfin beaucoup de' personnes mondes pu
bliques, comme les commune's, b's elépartemients.

Dans toutes ce*s associations, h's repre'semtants actuels de la com
m unauté ne' sont pas seuls ce>proprie;taires du fonds social, puisepi'il 
est aussi alfecté aux besoins ele*s géne*rations à vernir; ils m* pour
raient, en aucune' circonstance', se' h* partage*!*, puisepi'il n'est pas 
ele'stiné à pourvoir à leur utilité* géne*ralc, mais semlememt à certaines 
fonctions.déterm inées. Ils ne pe*uve*nt non plus, meme* à l unanim ite, 
dissoudre* la société* epii e*st pe*rpe*tue*l le sauf accide*nts. ; il se*rait nu'*nu* 
plus exact de* dire* epie* runan im ité  e*st im possible, puisqu on ne pe*ut 
(‘(insulter le*s générations à venir, (pii ont pourtant un intérêt capital 
dans l'en treprise . — Pour tous ces motifs, ce*s associations sont 
appelées personnes de m ain-m orte, attendu (pie* b* fonds social est en 
quelque sorte* immobilise* (*ntr<* le*urs mains e*t soustrait à la loi de* 
circulation ge*ne*j*ale des biens elans le* pays.

I/étab li sse*me*nt de* ces associations soulève une* objection spéciale*, 
menu* en droit rationned; <*t ce*tte* objection est el'une g r a \ ile* I re s se*- 
rieuse. ha vedonte* <l<*s particuliers pe*ut-elle ainsi constitue*!* de*s 
elroits pour un groupe* d 'individus ne>n encore* e*\istants, e*t epii, pris 
individuelle'inemt, ne* sauraie*nt être* pour le* moment titulaires eh* 
elroits? Peut-edle* surtout par une* convemtion d(* ce* g(*nre*, soustraire* 
teinte une categorie ele bie*ns a la jouissance actue*lle* de la ge*ne*ration 
e'xistante, Ie*s me*ttre* hors du comme'rce* geméral au ele*trinie*nt ele* la 
masse* des pe*rsonne*s act nel h*me*nt vivantes ? 11 semble* ejuil n'y ait 
pas ele titulaire*, de sujet actif pour les droits ainsi rese*rvés; parconse*- 
epient f)e*rse)nne epii puisse* souffrir actuedlement de* leur violât ion ; par 
conséquent rien epii obligea respecter ces droits. Kn (fau tres term es, 
ou nierait l'existence eh* ce*s drehts des gemérations future's. — Mais 
il faut reeeinnaît re* la réalité* eh* ces d ro its: il y a act uelh'nm nt des 
re*pres(‘ntants très actifs de* l'être* moral, <*t c(*ux-ci jouisse*nt large*- 
me*nt des avantages seiciaux: ils ont fait au nom de l'être moral un 
acte* d 'acquisition exclusif du dreht de tout tien s etranger. e*t ils m ain



2 0 ( j A . B O IS T E L

tienn en t cet acte d ’acqu isition ; donc celui-ci est respectab le pour 
toutes les personnes étrangères à la société. Ceux qui rep résen ten t 
l’être m oral jou issen t des avantages sociaux, non seulem ent pour 
eux-m êm es, mais encore pour les générations à venir, auxquelles ils 
en tenden t assurer la con tinuation  du même b ien-être . Il im porte 
d 'ailleurs de rem arquer que la substitu tion  d ’une génération  à une 
autre  ne peut pas s’opérer brusquem ent par à-coups ; chaque mois ou 
chaque année, il d isparaît un certain  nom b’rè d ’in d iv id us; en même 
tem ps de nouveaux se trouvent annexés à la collaboration sociale. À 
chacun de ces m om ents de la substitu tion , la présence et l’in térê t 
des survivants m ain tiennen t les droits du corps social; en même 
tem ps, les nouveaux arrivants en tren t pour leur part dans ces mêmes 
d ro its ; une fois qu ’ils les ont acquis, ils resteron t là dorénavant pour 
les soutenir, et, après la d isparition  progressive de la prem ière géné
ration , ils auront par eux-m êm es et en eux-m êm es tout ce q u ’il faut 
pour im poser à tou t é tranger le respect des drd its du corps social.

Seulem ent, cette perpétu ité  indéfinie de la personne m orale, sup
prim an t toute transm ission de biens par décès, et presque tou jours 
même, en fait, les transm issions en tre  vifs, p résente de sérieux in 
convénients économ iques. C’est pourquoi la form ation de ces p e r
sonnes est soum ise, dans la p lupart des législations au contrôle des 
au torités civiles. Mais on voit com bien il y a loin de cette explication 
à la doctrine qui, en raison, ne reconnaît d ’existence à aucune p e r
sonne m orale que par l’effet m agique d ’une concession de l ’E tat.

Un dern ier po in t reste à élucider. La théorie  exposée ci-dessus 
peut-elle égalem ent s’appliquer à certaines personnes m orales qui ne 
peuvent être proprem ent classées comme sociétés véritables, parce 
qu’elles ne ren tren t pas de tou t po in t dans la définition donnée de la 
société ou dans les définitions équivalentes adm ises soit par les lé 
g islations positives, soit par les auteurs? Celles dont il s’agit doivent 
être cherchées seulem ent parm i ce que nous avons appelé plus hau t 
les associations ou corporations. Beaucoup d ’entre ces dern ières de
m andent la collaboration active de tous leurs m em bres, soit par leu r 
argen t, soit par leur travail, et ren tren t ainsi dans la définition 
donnée. Ce sont, par exemple, les sociétés de bienfaisance, les so
ciétés am icales, les sociétés de secours m utuels, les caisses de re 
tra ite s ; les académies ou sociétés savantes, scientifiques, litté ra ires  
ou artistiques; et parm i les personnes m orales.publiques l’E tat, les 
départem ents, les com m unes. Mais un très g rand nom bre d ’œuvres
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charitab les, les hôpitaux, les hospices en tout genre; et, dans un 
tou t autre ordre d 'idées, les fondations de prix  pour des œuvres lit
téraires, scientifiques, pour les actes de vertu, et généralem ent toutes 
les fondations ayant un objet, un in térê t plus ou moins général, pré
sen ten t ce caractère particu lier qu’elles sonjt destinées à profiter à 
un certain  nom bre de personnes* qui en re tire ron t des avantages de 
diverse nature, sans,qu’on leur dem ande aucun apport au fonds com 
m un, aucune contribu tion  soit in tellectuelle soit pécuniaire. Dès 
lors on devrait refuser à ces institu tions le caractère de véritables 
sociétés où la m utualité, l’échange des avantages réciproques est un 
caractère essentiel. L’observation ne serait pas toujours rigoureuse
m ent exacte; car on pourra it très bien dire qne celui qui rédige un 
mém oire pour ob ten ir un des prix  proposés, concourt au but qui a 
insp iré  le fondateur; s’il n’apporte rien au fonds pécuniaire, il tra 
vaille pour le résu ltat in tellectuel que le fondateur a voulu ob ten ir. 
Car, si celui-ci a fondé un prix, par exemple, pour le m eilleur mé
moire sur l'ex tinction  du paupérism e, son ob jectif final a été en 
réalité de faire avancer la question; et les concurents contribuent 
plus ou m oins efficacement à ce résu ltat. S’il s’agit d ’un prix de 
vertu, le résu lta t voulu est le développem ent des actes m érito ires; et 
les lauréats ont travaillé inconsciem m ent à ce développem ent. On 
pourra it dire aussi que les m alades d ’un hospice ou d ’un hôpital par 
l ’exercice incessant qu’ils p rocuren t aux talents et au savoir de leur 
m édecin, par les observations qu 'ils leur perm etten t de faire, par 
l'expérience q u ’ils leur perm etten t d ’acquérir, concourent à l’amé
lioration du sort, à la guérison plus efficace des m alades futurs soit 
dans l’hôpital soit ailleurs. Mais déjà ici il est douteux que ce résultat 
ait été dans la pensée du fondateur ou des fondateurs, qui ont songé 
sans doute uniquem ent au soulagem ent de ceux qui seraient admis 
dans l ’institu tion  qu ’ils créaient. En tout cas, il y a beaucoup d 'au
tres fondations où il serait im possible de signaler même cette colla
boration  indirecte  de la part de ceux qui en bénéficient.

Mais cette absence de collaboration n’est pas une objection déci
sive contre l’application de notre théorie . Sans doute elle aura pour 
conséquence qu’il n ’y aura pas dans ces cas une société proprem ent 
d ite ; mais elle n ’em pêchera pas qu'il y ait personnalité morale. Nous 
avons raisonné sur l’exemple des sociétés parce que c’est le cas le 
plus typique et de beaucoup le plus fréquent. Mais on peut retrouver 
même ailleurs les élém ents essentiels sur lesquels est établi notre 
raisonnem ent. 11 y a dans toute fondation une catégorie plus ou
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m oins nom breuse de personnes appelées à en recueillir les b ienfaits. 
Q uand même elles ne sont pas individuellem ent déterm inées 
d ’avance, elles sont suffisam m ent désignées par les term es mêmes de 
la fondation et par les conditions qui y sont exigées. Il y a un dro it 
acquis pour ces personnes à profiter de ces avantages en rem plissan t 
les conditions ; et il y a plus particu lièrem ent d ro it pour elles à ce 
qu’on m aintienne et l\ ce qu’on fasse fonctionner le m écanism e qui 
dans la pensée des fondateurs doit réaliser le résu ltat voulu ; par 
conséquent, à ce que le fonds constitué conserve son individualité 
propre, soit géré et adm inistré  de façon à se conserver et à con tinuer 
à p roduire des revenus ; à ce que tous les actes nécessaires soient 
faits pour cela ; et, par suite, à ce que des créances et des dettes 
pu issent naître  à son profit ou contre lui par suite de ces actes de 
gestion. En un mot, il y a le substratum  nécessaire à la naissance' 
de toute personne m orale, une collectivite' d ’individus dont les dro its 
semt ém inem m ent respectables alors qu’ils s'exercent en com m un, 
aussi bien ([lie s'ils s’exercaient individuellem ent.

11 y a une chose seulem ent qui n 'est pas donnée naturellem ent et de 
plein droit par L’analyse ci-dessus de la fondation. C 'est le pouvoir di- 
îecteur préposé à la gestion de ses in térêts. Tandis que, dans les so
ciétés, le principe générateur de ce pouvoir résulte de l'analyse même 
do la société, ceux qui collaborent ayant tout naturellem ent le rôle actif 
pour im prim er la direction ; ici, les bénéficiaires de la fondation ne 
concourant pas par eux-m êm es, ou ne concourant que très secon
dairem ent à son fonctionnem ent, ne peuvent en aucune façon p ren 
dre part au gouvernem ent de l’in térê t com m un. Mais qu’est-ce qui en 
résulte, relativem ent à la théorie  de la person nalité?  U niquem ent 
ceci : c 'est que le pouvoir d irecteur, n ’étan t pas fourni ici par la na
turi' des choses, doit être constitué de toutes pièces et artificiellem ent 
par l'acte de fondation. Les fondateurs devront ajouter, à toutes leurs 
autres prévisions plus ou m oins com plexes, la désignation ou la 
constitu tion  d 'un  corps perm anent chargé de gérer les in térê ts  com 
m uns. (le corps pourra être une corporation déjà existante, commi* 
une académie, l’adm inistration  des hospices de la région, etc.; ou 
bien ce sera un com ité de d irection , constitué de toutes pièces, sous 
ce nom ou sous un nom quelconque, par l'acte de fondation, qui devra 
aussi <;n régler le mode de recru tem ent à perpétu ité . Le dro it d 'im 
poser à l’ieuvre et à tous les in téressés le pouvoir de d irection  et son 
mode de recru tem ent résu lte évidem m ent pour les fondateurs du 
pouvoir universellem ent reconnu à celui qui fait une donation  d 'y
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apposer toutes les conditions qu 'il veut pourvu qu 'elles ne soient pas 
con traires à l'o rd re  public et aux bonnes m œurs. Ici cette condition 
est m anifestem ent conform e à l'in térê t meme des donataires, puisque 
sans elle la fondation ne pourra it pas fonctionner. Il faut enfin 
ajouter que les bénéficiaires, se p résen tan t généralem ent d 'eux- 
mêmes et par leur volonté pour profiter de la fondation, en acceptent 
au m oins en ce m om ent les statu ts et toutes les conditions de fonc
tionnem ent.

On voit par ces expdications très sim ples que la théorie , exposée 
ci-dessus, pour rendre  com pte de l’existence et du fonctionnem ent 
des personnes m orales, est rigoureusem ent applicable à toutes et à 
chacune d 'en tre  elles.

D IS C U S S IO N

M. Gombothecra (Genève). — M. Boistel dans son rapport sur « La concep
tion des personnes morales » trouve le fondement de la personnalité dans le 
pouvoir directeur. Dans la personne humaine, ce pouvoir vient de la nature et 
a pour siège l’intelligence. Dans la société, il résulte de la collaboration des 
associés et se présente sous forme de gouvernement par la majorité ou de gou
vernement délégué. Dans la fondation, le pouvoir directeur ou gouvernement 
est créé de toutes pièces par l’acte de fondation. De la sorte, pour M. Boistel, 
l’élément fondamental des personnes morales se retrouve dans toutes et dans 
chacune d’entre elles.

11 nous semble que la conception de M. Boistel est peu cohérente et boi
teuse. Dans la personne humaine, le savant professeur nous montre le pouvoir 
directeur comme naturel et interne, alors que dans la société, il nous le présente 
comme confectionné et externe. Dans la fondation, M. Boistel place le pouvoir 
directeur sur une fausse base, en confondant le sujet avec l’objet : les malades 
d’un hôpital, par exemple, ne sont pas, comme le pense le savant professeur, 
les sujets de la fondation, mais l’objet.

Quant à nous, nous analysons la personne en général en personne abstraite 
et en personne concrète. La personne abstraite comprend trois éléments dont 
chacun est un couple de contre-aptitudes : une aptitude active et une aptitude 
passive. Les aptitudes actives de la personne abstraite sont : la capacité d’avoir 
et d’acquérir des droits, la capacité de profiter des droits, la capacité d’exercer 
le droit d’acquisition et les droits acquis. Les aptitudes passives de la personne 
abstraite sont : la capacité d’être obligé et obligeable, la capacité de souffrir 
des obligations, la capacité de contracter des obligations. D’autre part, la per
sonne concrète s’affirme sous un, deux ou trois corps. En fait, la personne 
abstraite est unie avec la personne concrète et forme la personne tout court 
qui se présente à nous sous un, deux ou trois corps.
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